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             REPUBLIQUE FRANCAISE 

   

           EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

              DU CONSEIL MUNICIPAL 
      

         Séance du 20 avril 2026 

 

 

Objet de la délibération : Désignation des délégués de la Commune à l’Agence 06 

 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal, qu’afin d’assurer un développement équilibré des 

territoires et renforcer leur attractivité, le Département a souhaité mettre à disposition des communes et 

des intercommunalités une offre d’ingénierie pour mener à bien leurs projets.  

 

Le Département a ainsi délibéré le 03 février 2020 pour mettre en place une Agence d’ingénierie 

départementale conformément à l’article L.5511-1 du code général des collectivités territoriales. Il 

s’agit d’un établissement public administratif regroupant le Département, des communes et des 

établissements publics intercommunaux. L’Agence a été créée entre le Département et 40 communes 

lors de l’Assemblée générale du 13 novembre 2020. 

 

 

 

      

      Ville de Peille 

 

    Département des  

    Alpes-Maritimes 

 

 

    Arrondissement  

           de Nice 

 

 

 

     Délibération  

       n°2026_64 

 

 

Nombre de conseillers  

en exercice : 19 

 

Nombre de présents : 

14 

 

Nombre de votants : 

18 

 

 

 

L'an deux mille vingt-six et le vingt avril à dix-neuf heures, le conseil 

municipal de PEILLE, régulièrement convoqué le quatorze avril 

deux mille vingt-six, s'est réuni en séance publique en nombre 

prescrit par la loi, dans l’Hôtel de Ville de PEILLE, sous la présidence 

de Monsieur Cyril PIAZZA, Maire. 

 

Présents : M. Cyril PIAZZA, Maire; M. Serge CASTAN, Mme Béatrice 

ELLUL, M. Bernard GIRAUD, Mme Christiane DELAIRE, M. François 

ALZIARI, Adjoints ; Mme Michelle NOERO, Mme Claire JAKOBSEN, 

M. Matthieu DURBANO, Mme Julia RANGON,  M. Florian LEGOFF, 

Mme Nicole OUDINOT, Mme Emilie ROSSI PLAZA, M. Damien 

SCANDOLA, Conseillers Municipaux. 

 

Ont donné procuration : 

M. Fabien ABBA, Conseiller Municipal à M. Serge CASTAN, Adjoint 

au Maire 

M. Adrien ARSENTO, Conseiller Municipal à Mme Christiane 

DELAIRE, Adjointe au Maire 

M. Christophe LERICHE, Conseiller Municipal à M. Damien 

SCANDOLA, Conseiller Municipal 

Mme Myriam ALEXANDRE, Conseillère Municipale à Mme Julia 

RANGON, Conseillère Municipale 

 

Absente / Excusée :   Mme Anaïs JANEL, Conseillère Municipale 

 

Secrétaire de séance : Mme Nicole OUDINOT, Conseillère Municipale 
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L’agence a pour objet d’apporter à ses membres une assistance d’ordre technique, juridique ou 

financier.  

Chaque membre paie une cotisation annuelle qui est fixée par le Conseil d’administration de l’agence 

de l’ingénierie.  

 

Les adhérents de l’Agence sont les communes de moins de 5000 habitants conformément aux 

dispositions de l’article 6 de ses statuts, les EPCI répondant aux dispositions de l’article L.5214-1 du 

CGCT de moins de 40 000 habitants et exerçant des compétences optionnelles ou les syndicats mixtes 

comme cela est prévu par l’article 6 des statuts. 

 

La gouvernance est assurée par l’assemblée générale et le conseil d’administration.  

 

L’agence regroupe les communes et établissements publics intercommunaux qui ont délibéré pour 

adhérer conformément aux statuts.  

 

Vu le Code général des collectivités territoriales pris en ses articles L.1111-9, L.2121-33, L.5211-1, 

L.5214-1, L.5511-1 ; 

 

Vu la délibération de l’Assemblée générale constitutive du 13 novembre 2020, approuvant la création 

d’une agence départementale d’ingénierie territoriale au bénéfice des communes et des établissements 

publics de coopération intercommunale (EPCI) du département des Alpes-Maritimes-sous la forme 

d’un Établissement Public Administratif ; 

 

Vu les statuts de l’agence d’ingénierie départementale figurant en annexe tels que modifiés lors de 

l’assemblée générale extraordinaire du 10 juillet 2025 ; 

 

Vu la politique générale de l’Agence d’ingénierie départementale figurant en annexe tels que modifiés 

lors de l’assemblée générale extraordinaire du 10 juillet 2025 ; 

 

Considérant que l’Agence d’ingénierie départementale des Alpes Maritimes répond aux besoins 

d’ingénierie de Peille, que la commune accepte et adhère aux statuts de l’Agence d’ingénierie 

départementale des Alpes-Maritimes joints en annexe ; 

 

Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré,  

 

A l’unanimité, 

 

- DECIDE de déroger au vote par bulletin secret et de voter à main levée. 

 

- DECIDE de nommer M. Cyril PIAZZA représentant titulaire au sein des organes de gouvernance de 

l’agence de l’ingénierie 

 

 - DECIDE de nommer M. Serge CASTAN représentant suppléant au sein des organes de gouvernance 

de l’agence de l’ingénierie 

 

- DECIDE de prendre acte qu’une cotisation annuelle sera fixée par le conseil d’administration de 

l’agence de l’ingénierie ; 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cette décision. 
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Fait et délibéré en séance le 20 avril 2026 

 

 

 

La secrétaire de séance,                 Le Maire, 

Nicole OUDINOT                  Cyril PIAZZA 
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